
Téléphone :  

L’option permet de se fami-

liariser avec les relations hu-

maines et développer la con-

naissance et l’expression de 

soi. 

 

 

Nous vous invitons à la  

découvrir et pourquoi pas 

vous y inscrire ? 

OPTION TECHNIQUE 

AGENTE.E 

D’EDUCATION 

I NF ORMAT I ONS P RAT I QU E S    

  

 Collège  
Saint Vincent —   

Saint François 

4e-5e-6e   
Technique de 
qualification 

 
Agent.e 

d’Education 

Le Collège est situé entre la 

place Flagey et l’avenue 

Louise. 

Il est accessible par les bus et 

trams suivants: 

Bus 38-59-60-71 

Trams 8-81-93 

 

 

Inscriptions sur rendez-vous 

Tél. : 02/648.10.70 



4e-5e-6e technique 

Agent.e d’Education 

Grille horaire 

Formation commune    4e 5e 6e 

Religion 2h 2h 2h 

Français 4h 4h 4h 

Mathématiques 2h 2h 2h 

Formation Hist/Géo 2h 2h 2h 

LM 1 Néerlandais 3h 2h 2h 

Education physique 2h 2h 2h 

Formation scientifique 2h 2h 2h 

Formation sociale et éco. - 2h 2h 

Option de base groupée 

Alimentation et Hygiène 3h - - 

Enquête, visite et séminaire 2h - - 

Expression corporelle 1h 1h 1h 

Expression plastique 1h 1h    1h   

Education, communication et rel. - 2h 2h 

Education à la santé - 3h 3h 

Français : communication 2h - - 

IVSP 3h - - 

Traitement de texte 2h - - 

Formation sociale - 2h 2h 

Psychopédagogie - 3h 3h 

Total 31h 34h 34h 

Chaussée de Vleurgat, 55 

1050 BRUXELLES 

Tél. : 02/648.10.70 

www.sv-sf.be 

 

 

Conditions d’accès : 
 

Avoir réussi la 3e année 

de l’enseignement se-

condaire général ou 

technique (AOA ou AOB) 

pour accéder à la 4e année. 

 

 

Objectifs généraux : 

Favoriser le développement per-

sonnel, social et l’autonomie des 

personnes qu’il accompagne dans 

différents secteurs comme : 

 l’aide à la jeunesse 

 Aide aux personnes handica-

pées, aux personnes âgées 

 La santé 

 Socio-culturel 

Certifications : 

 

A la fin de la 6e année, l’élève ob-

tient le Certificat de l’Enseigne-

ment Secondaire Supérieur 

(C.E.S.S.) et le Certificat de Qualifi-

cation(CQ6) 

 

Et après ? 

Par la suite, l’élève peut directe-

ment accéder à des emplois dans 

les services publics ou privés 

(éducateurs) ou poursuivre des 

études supérieures de type court 

ou long dans les domaines so-

ciaux ou pédagogiques (éducateur 

spécialisé, assistant social, institu-

teur,…). 

COL L ÈG E SAI NT  VI NC EN T  -   

SAI NT  F RANÇOI S  


